
Ecole François RENAUD St Lunaire 

Procès-Verbal du conseil d’école du 03 Juillet 2018 

Présents : 

Mairie : M.PENHOUET 

Ecole : Mme RAYMOND, M.MAHE, Mme TREYSSAT, Mme GOUIS, M.POILVET, Mme BLU, M.HERCOUET 

Représentants des parents : Mme NORDEZ, Mme MARZIN, Mme MEAL, Mme DELEPINE, Mme 

ROUSSEL, Mme LEMARIE 

 

Excusés : 

Mme MISMAQUE (inspectrice de l’Education nationale), M.DELEPINE (DDEN), M.BEAUFILS ( conseiller 

municipal délégué aux écoles), Mmes AUBINEAU et CANEVET (enseignantes), Mme TECHER FIAT, 

Mme JUBAULT, Mme LE CORRE, Mme LARDOUX (Représentantes des parents). 

 

Présentation de Mme BLU, nommée en élémentaire. Elle prendra ses fonctions en Février suite à ses 

congés maternité. A la rentrée de Septembre elle sera remplacée par Monsieur FALAISE. En 

maternelle, c'est Mr CAMPERGUE qui a déjà assuré un remplacement à l’école de St Lunaire en PS 

l’année dernière, qui sera en charge de la classe de GS. 

� Effectifs provisoires de l’année 2018/2019 

TPS/PS : 33  CP : 27 

MS : 24  CE1 : 24 

GS : 24  CE2 : 20 

  CM1 : 24 

  CM2 : 24 

Ainsi l’effectif de maternel serait de 81 enfants en maternelle, et de 119 en élémentaire soit 200 

enfants. 

De nouvelles inscriptions sont envisagées. Si tel était le cas, il serait questionné d’éventuelles doubles 

niveaux en élémentaire. Pour l’instant, l’équipe pédagogique ne peut pas se prononcer sur les choix 

qui seront faits et la réflexion reste en cours. Pour autant, il n’est pas envisagé une classe de GS/CP. 

� Evaluations Anglais : 

Mme TREYSSAT a mis en œuvre l’apprentissage et l’évaluation de l’Anglais auprès des CE2. 

L’évaluation portait sur 4 domaines (compréhension écrite, compréhension orale, expression écrite et 



expression orale).  Le bilan est plutôt positif : deux élèves ont validé 2 domaines sur 4, cinq en ont 

obtenu 3 sur 4 et 15 élèves ont validé les 4 domaines. 

� APC : 

Les APC ont été proposés aux élèves qui en ont le plus besoin. Il s’agissait de travailler sur les 

mathématiques, le langage, le codage, notamment par le biais de jeux pour les plus jeunes. 

�  Stage de réussite : 

Ce stage concerne les Cm1 et Cm2, le matin, la dernière semaine d’Août. Ce stage s’effectue sur la 

base de la proposition des enseignants. Pour cette année, il concernera 6 enfants. 

� Temps méridiens (cantine/récréations) : 

Il est à nouveau partagé lors de ce conseil d’école les difficultés rencontrées dans la cour ou la cantine 

du fait du nombre d’enfants en augmentation. 

M.PENHOUET affirme que des moyens humains vont être déployés. Cette question va être travaillée 

prochainement par la Mairie. 

M.PENHOUET profite de cette occasion pour interroger les parents quant à la pertinence de répondre 

positivement à la proposition du magasin Leroy Merlin d’intervenir dans le cadre des TAP 

gratuitement pour des ateliers bricolage. Les représentants des parents présents sont favorables à la 

mise en place de cette activité. 

� Sécurité lors des sorties de la cour en fin de 

journée : 

Lors du dernier conseil d’école il avait été proposé de demander aux parents des plus jeunes d’être 

« visible » pour que la personne qui filtre les sorties puisse assurer au mieux la sécurité. 

L’équipe enseignante n’a pas constaté de changement notoire. Il pourrait être pertinent de le rappeler 

lors de la réunion de rentrée. 

Afin d’assurer au mieux la sécurité des plus jeunes, il pourrait être proposé aux parents des élèves de 

CP de venir, pendant le mois de Septembre, chercher les enfants dans l’enceinte de l’école. 

� Enseignement de l’Allemand : 

Actuellement il est demandé dans les programmes nationaux l’enseignement de 2X45 min de langue 

vivante. Mme BLU est arrivée au sein de l’école sur un poste fléché Allemand à la demande de la 

direction Académique. Cette année, la classe de CM1 de Mme BLU bénéficiera de 45 min 

d’enseignement d’Allemand ainsi que 45 min d’enseignement d’Anglais. 

L’organisation de l’enseignement de l’Allemand sera ré évaluée l’année prochaine par l’équipe 

pédagogique. 

� Informatique : 



La salle d’informatique actuelle va devenir la 8ème classe de l’école élémentaire. Il n’est pas possible 

de réaménager un nouvel espace dédié actuellement. Un rapatriement de 2 écrans plats et 1 

ordinateur portable va se faire dans chaque classe ce qui permettra le travail de 3 élèves en simultané 

sur l’outil informatique. 

L’Inspectrice d’Académie, Mme MISMAQUE soutient l’intérêt de l’outil informatique chez les tous 

petits via l’utilisation de tablettes comme support d’apprentissage. Idéalement, il est préconisé 4 

tablettes par classe. 

Le Maire souhaite soutenir cet investissement en tablettes. De même, les membres de l’APE présents 

sont plutôt favorables à l’idée d’un soutien financier qui sera discuté entre les membres de l’APE. 

� Thème « vivre ensemble » : 

Une dégradation générale est constatée et a déjà fait débat à plusieurs reprises lors des Conseil 

d’école. La constitution d’un groupe qui réunirait la Mairie, l’école, l’APE, les parents délégués est 

proposée. Ce groupe se réunirait en Septembre afin de réfléchir ensemble sur les actions qui 

pourraient être mis en œuvre afin de promouvoir « le bien vivre ensemble ». 

� Remerciements : 

M. HERCOUET tient à remercier Mme CANEVET et M. MAHE pour leur professionnalisme et leur 

investissement au sein de l’école cette année. 

De même, l’implication de Mme ROUSSEL autant dans son rôle de délégué des parents d’élèves que 

Présidente de l’APE durant de longues années a été salué. 

 

 

Secrétaire de séance, Mme Angélique SIMON  Directeur d'école, Mr Laurent HERCOUËT 

 

 

 

 

 

 

 


